
Délibération n°V2018-352

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
jeudi 27 septembre 2018

L’an deux mille-dix-huit et le vingt-sept septembre, les
membres du Conseil municipal, légalement convoqués,
se sont assemblés au lieu ordinaire des séances, Salle du
Conseil,  sous  la  présidence  de  Monsieur  le  Maire,
Philippe SAUREL.

Nombre de membres en exercice : 65

Ressources humaines Présents :
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie
BARTHAS-ORSAL,  Maud  BODKIN,  Sabria  BOUALLAGA,  Daniel  BOULET,  Nancy  CANAUD,  Gérard
CASTRE,  Mylène  CHARDES,  Jean-Luc  COUSQUER,  Perla  DANAN,  Cédric  DE SAINT JOUAN,  Henri  de
VERBIZIER,  Michaël  DELAFOSSE,  Jean-Marc  DI  RUGGIERO,  Jacques  DOMERGUE,  Michèle  DRAY-
FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, Stéphanie JANNIN,
Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Henri
MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN,
Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ, Patrick RIVAS, Samira SALOMON, Marie-Hélène
SANTARELLI,  Philippe  SAUREL,  Séverine  SCUDIER,  Sauveur  TORTORICI,  Bernard  TRAVIER,  Patrick
VIGNAL, Annie YAGUE.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Françoise BONNET ayant donné pouvoir à Hervé MARTIN, Robert COTTE ayant donné pouvoir à Jean-Marc DI
RUGGIERO, Titina DASYLVA ayant donné pouvoir à Pascal KRZYZANSKI, Véronique DEMON ayant donné
pouvoir à Véronique PEREZ, Clare HART ayant donné pouvoir à Julie FRÊCHE, Gérard LANNELONGUE ayant
donné  pouvoir  à  Jacques  DOMERGUE,  Nicole  LIZA ayant  donné  pouvoir  à  Henri  MAILLET,  Dominique
MARTIN-PRIVAT ayant donné pouvoir à Vincent HALUSKA, Patricia MIRALLES ayant donné pouvoir à Patrick
RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA ayant donné pouvoir à Abdi EL KANDOUSSI, Rabii YOUSSOUS ayant
donné pouvoir à Annie YAGUE.

Absents :
Robert BEAUFILS, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Christophe COUR, Audrey LLEDO.

Recensement de la Population 2019 
Création de postes d'Agents Recenseurs 

et rémunération de ces postes

Le  recensement  permet  non  seulement  de  produire  de  nombreuses  informations  sociologiques  et
statistiques sur la population et les logements et ainsi de mieux comprendre l'évolution de notre commune,
mais  également  de fixer  le  chiffre  légal  de population à partir  duquel  sont  calculées,  entre  autres,  les
dotations allouées à la commune par l'Etat.

Le nouveau chiffre légal de population au 1er janvier 2015, publié le 1er janvier 2018, est  de 282 143
habitants. Dorénavant, la population légale de la Ville est calculée et connue chaque année.

L'enquête de recensement est préparée et réalisée par la Ville en partenariat avec l'Institut National de la
Statistique et des Etudes Economiques (INSEE) qui organise et contrôle la collecte.

Les opérations de collecte annuelle des données de recensement débuteront le jeudi 17 janvier 2019 et se
termineront courant mars 2019, au retour définitif des informations collectées auprès de l’INSEE.

Le nombre de logements à recenser en 2019 étant estimé à environ 13 000, il est prévu de créer au tableau
des effectifs 70 postes d’agents recenseurs. Ce nombre est en hausse du fait de la hausse du nombre de
logements  à  recenser  et  du  nombre  d’agents  recenseurs  titulaires  et  remplaçants  à  former  en  cas  de
désistement.
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                                                               Les éléments constituant la rémunération des agents recenseurs :

1-La rémunération de la formation :

Ce n’est qu’à l’issue de la formation de deux demi-journées que les agents recenseurs pourront prétendre
exercer les fonctions d’agent de recensement et être désignés en cette qualité par arrêté municipal.
Il est proposé de rémunérer la formation sur la base d’un forfait de 30 €.

2- La rémunération de la tournée de reconnaissance:

Cette tournée consiste à repérer, confirmer ou rectifier le nombre de logements à chaque adresse à recenser.
Compte tenu de l’importance de ce travail de repérage des logements durant une semaine, il est proposé de
rémunérer la tournée de reconnaissance au tarif de 40 €.

3- La rémunération de la collecte :

● Le tarif de base, soit: 
- Tarif de la Feuille de Logement : 0,24 €
- Tarif du Bulletin Individuel : 0,40 €

● La prime de résultat :
En ce qui concerne la prime de résultat ajoutée à ces deux éléments de base, il apparaît nécessaire, dans la
mesure où la progression des montants unitaires fixés par l’article 30 du décret n° 2003-485 du 5 juin 2003
pour chaque habitant et chaque logement est connue pour le recensement 2019, de s’aligner sur cette évolu-
tion et en conséquence d’appliquer une augmentation de 0,01 € par feuille de logement et par bulletin indi-
viduel, soit : 

- Feuille de Logement : 0,99 €
- Bulletin Individuel : 1,41 €

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 

- de décider la création au tableau des effectifs du personnel communal de 70 postes d’agents recen-
seurs pendant la période correspondant aux opérations de recensement ; 

- d’approuver les éléments constitutifs de la rémunération sus-visée ; 
- d’affecter les crédits correspondant à ces charges au budget communal; 
- d’autoriser Monsieur le Maire ou à défaut l’Adjointe déléguée à signer tout document relatif à

cette affaire.
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À l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 
Pour : 60 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 3 octobre 2018

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Philippe SAUREL

Publiée le : 4 octobre 2018

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20180927-55974A-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 08/10/18 
Réception en Préfecture : 08/10/18 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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